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AG des Syndicats. 

Les jeunes à la CFDT. 

Campagne « Jobs saisonniers ... » 

Rendez-vous le 10 juillet à Vallon Pont d’Arc. .. 

Tri mensuel n° SIRET 77639798600014 / Abonnement an nuel 18,30 € 
CPPAP 0313 S 06430 - Polycopié Bourse du Travail St  Etienne 
Le gérant : Luc THORAL - loire@cfdt.fr  
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2. Campagne 2009 « jobs sai-
sonniers... ». 
 

3. Edito. 
 

4. Convention des partenaires 
sociaux. 
 

5. Les formations syndicales 
détaillées jusqu’en décembre. 
 

6-7. Le travail des seniors. 
 

7. Le RSA. 
 

8. Rencontre avec un Syndicat 
Colombien. 
 

8. Redressement au CFA. 
 

9. Bilan MAELE. 
 

10. Créations d’emplois au 
Leclerc de Riorges. 
10. L’info de l’ASSECO. 
 

11. Restructurations chez Mi-
chelin France. 
11. Ethique sur l’Etiquette. 
 

12. Tract : Le RSA, un levier 
contre la pauvreté. 
 

Annexe : Argumentaire  
de 4 pages sur le RSA. 

 



Page 2 


��
������������
�����
����������
�����������������
�
��
������
��

����� ��!����
"�

 

Participer aux journées conviviales, où nous apportons un 
minimum d’informations à une population isolée, ignorante 
de ses droits et loin du fait syndical, en leur distribuant le 
guide des saisonniers. 
 
- 7 Juillet à Aix les bains, 
- 8 Juillet à Annecy, 
- 9 Juillet à Tain l'Hermitage, 
- 10 Juillet  à Vallon Pont d'Arc.  

L’Union Départementale CFDT de la Loire vous invite  
à participer à l’action du bus des saisonniers le 1 0 
juillet à Vallon Pont d’Arc.  
 
Des distributions de tracts et une descente en canoë 
kayac sont prévues. 
Tu as moins de 35 ans, le groupe jeunes Rhône-Alpes 
t’invite dès le 9 juillet à Vallon Pont d’Arc. 
 
Faites vite remonter vos inscriptions auprès de l’UD 
CFDT LOIRE : 04 77 32 11 91 ou par fax au 04 77 49 15 69. 
 

�  Béatrice DESCOURS 
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peut être la solution, elle serait 
une expression contre le gou-
vernement et non ses actions. 
Ce serait une action politique et 
non pas une action syndicale 
qui crée du droit. 
 
Il est à noter que nous som-
mes au début de la crise , les 
salariés licenciés ont des droits 
au chômage au maximum pour 
les deux ans à venir. Mais sans 
emploi dans cette période, ils 
risquent de ne se retrouver 
qu’avec les revenus du RSA au 
bout de leur période d’indemni-
sation. Et rien n’est prévu pour 
les jeunes qui sortent de l’école 
avant leurs 26 ans ! 
 
Les suppressions d’emplois 
vont continuer, sans qu’on 
puisse renverser la vapeur à 
court terme. Cet été l’UD sera 
ouverte en permanence , et 
sera prête à accueillir les sala-
riés licenciés ou en difficultés… 
 
Malgré la situation incertaine, je 
souhaite un bon été à tous… 
 

�  Luc THORAL 

Nous voilà à quelques jours de la 
période des congés, et la crise qui 
sévie toujours. Les organisations 
syndicales ont appelé l’ensemble 
des salariés à se mobiliser une 
dernière fois avant les congés, 
avec un succès très relatif qui peut 
faire sourire le pouvoir en place… 
mais qui est peut-être le reflet 
d’un grand désarrois… et d’un 
grand doute sur les capacités 
du gouvernement en place de 
changer la situation … 
 
La situation est complexe et on ne 
voit pas bien sur quoi agir concrè-
tement ni quels effets peuvent 
avoir ces rassemblements, outre 
l’expression structurée d’un fort 
mécontentement. Pour le CNE, 
l’objectif était clair, il fallait le reti-
rer, on connaissait bien qui en 
avait le pouvoir et qu’il fallait 
convaincre… Mais là, il s’agit de 
causes financières, d’un système 
de dérive qui s’est mis en place 
au-delà des réglementations des 
Etats…  
 
Il est urgent de faire financer la 
relance à ceux qui ont accumulé 
des richesses ces dernières an-
nées, et donc remettre en cause 
la loi TEPA, dont le bouclier fiscal 
et les allègements de charge sur 
les heures supplémentaires. Mais 
notre gouvernement n’est pas prêt 
à remettre en cause les règles li-
bérales du chacun pour soit… 
Peut-être sur cette question serait-
il possible d’engager une mobilisa-
tion motivée… 
 
Une négociation nationale entre 
partenaires sociaux est engagée 
sur les conséquences sociales 
de la crise économique , c’est 
très bien et indispensable pour 
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patienter jusqu’à la relance… Mais 
un chantier nous échappe, c’est 
celui de la préparation de cette 
relance et du redéploiement de 
l’activité des entreprises. 
 
Il semblerait qu’il n’y ait pas de 
problème de prêt de la part des 
banques, toutes les demandes qui 
sont recevables sont honorées. 
Toutefois, il y en a très peu. S’il 
n’y a pas de projets économi-
ques dans les entreprises, la 
relance ne sera jamais là , pour-
tant, il y a des consommateurs, 
tout le monde n’a pas perdu ses 
revenus et son capital. 
 
Dans cette crise, la place des 
organisations syndicales est à 
la compréhension et l’explica-
tion  de la situation, la négocia-
tion  d’aménagements à court 
terme pour limiter la casse 
(chômage, reclassement, forma-
tion…), l’anticipation de la sortie 
de crise  en permettant aux sala-
riés de développer leurs connais-
sances de base afin de pouvoir 
s’orienter rapidement vers les em-
plois des marchés porteurs au fur 
et à mesure qu’ils seront offerts.  
 
Par ailleurs, les organisations 
syndicales revendiquent que les 
pouvoirs publics prennent leurs 
responsabilités et légifèrent au 
niveau pertinent  pour que le plus 
faible soit protégé, au niveau inter-
national, européen, mondial… 
 
La mobilisation des salariés est 
indispensable pour construire, 
obtenir des résultats à la hau-
teur des situations subies, et 
pour soutenir les militants man-
datés pour négocier en leur 
nom.  Mais la grève générale ne 



0���
�/���������

Université d’été URI 
Rhône-Alpes. 

30/06 au 
02/07 

Action « saisonniers » à 
Vallon Pont d’Arc. 

10/07 

Bureau UL Roanne. 03/09 

Bureau UD. 10/09 

Bureau Régional. 11/09 

FIBRE. 
(inscription avant les 
congés). 

11/09 au 
15/09 
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mations adaptées à leurs pro-
blématiques constitue une mis-
sion d’intérêt général. 

 
- Enfin, il est indispensable de 
développer et de valoriser l’i-
dentité ligérienne, ses atouts et 
ses spécificités, afin qu’elle soit 
visible au plan métropolitain et 
régional. 
 
Position commune du 6 mai 2009 sur 
les voies de la relance de l’économie 
ligérienne. Texte modifié lors de la 
réunion du 3 juin 2009. 
 
�  MEDEF Loire, UPA, UD 
CFTC, UD FO, UNSA Loire, 
CGPME Loire, UD CFDT, UD 
CFE/CGC, UD CGT, FSU. 
 

vailler sur un schéma prospectif 
qui prenne en compte l’évolution 
des filières, des marchés afin de 
positionner notre industrie sur les 
technologies et les marchés d’ave-
nir. 
 
- L’un des handicaps de nos entre-
prises est sans nul doute leur rela-
tif isolement. La majorité d’entre 
elles sont des TPE sous-traitantes 
qui ne maîtrisent pas leur marché 
et  n’ont pas de développement 
propre. Il est donc nécessaire de 
mettre rapidement en place des 
moyens permettant de renforcer 
les liens avec les pôles de compé-
titivité, les liens entre les entrepri-
ses elles-mêmes et de favoriser 
les démarches collectives interen-
treprises : SPL, GIE, etc. en asso-
ciant le tissu économique de proxi-
mité représenté par l’Artisanat, le 
Commerce et les services. 
 
- Considérant que seule une éco-
nomie forte est en mesure de fa-
voriser la croissance et par consé-
quent l’emploi, les organisations 
signataires font de la sauvegarde 
de l’emploi et de la formation une 
priorité. Le dynamisme économi-
que dépend fortement des compé-
tences des salariés qu’il faut main-
tenir et développer pour répondre 
aux besoins à venir du marché. Il 
est donc nécessaire de dévelop-
per fortement la formation pour 
tous les salariés, en priorité pour 
ceux qui sont les plus fragilisés et 
de favoriser la validation des com-
pétences pour faciliter les évolu-
tions professionnelles et l’em-
ployabilité. 

 
Les organisations signataires s’in-
quiètent des difficultés d’accès à 
l’emploi des jeunes. La recherche 
de solutions d’insertion et de for-

Dans un contexte financier, écono-
mique et social particulièrement 
difficile, les organisations syndica-
les et patronales signataires affir-
ment leur volonté commune de 
rechercher les voies et moyens 
permettant de relancer l’économie 
ligérienne, en travaillant sur une 
stratégie économique concertée 
favorable à l’emploi et prenant en 
compte la dimension humaine et 
sociale. 
 
- D’ores et déjà, les organisations 
signataires considèrent prioritaires 
les modes d’actions et les objectifs 
suivants : 
 
- Le dialogue social territorial inter-
professionnel, même s’il ne saurait 
avoir de capacité normative, cons-
titue en lui-même l’un des gages 
de sortie de crise. 
 
- De nombreux acteurs intervien-
nent dans le développement éco-
nomique ligérien et force est de 
constater une relative dispersion 
des opérateurs, un manque de 
coordination, parfois même de 
convergence des initiatives. Les 
partenaires sociaux qui constituent 
les forces vives de l’économie ligé-
rienne entendent que leur rôle ne 
soit pas réduit à une simple mis-
sion de consultation mais que 
s’instaure une véritable concerta-
tion avec les Pouvoirs Publics et 
les Collectivités dans la définition 
des schémas de développement 
et la mise en œuvre des politiques 
publiques sur le territoire. 
 
- Pour le département de la Loire, 
dont le socle industriel est heureu-
sement encore important, l’enjeu 
principal des années à venir est 
sans doute celui de la mutation 
industrielle. Cela nécessite de tra-
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Cette année est inhabituelle, la 
crise impacte notre société mais 
aussi les actions des sections 
syndicales d’entreprises, il est 
d’autant plus important que cha-
cun puisse se former dans ces 
mandats afin de porter et défen-
dre aux mieux les différents inté-
rêts des salariés. Elus, militants 
inscrivez vous dès aujourd’hui. 
 
Gessy 2 et 3 , cette formation 
pourrait avoir lieu en octobre . Il 
s’agit d’un perfectionnement pour 
les trésoriers de syndicat et Se-
crétaires Généraux ou responsa-
bles de développement du syndi-
cat, les utilisateurs du logiciel. 
Aujourd’hui cinq à six militants 
seraient intéressés. Cette forma-
tion est régionale et pourrait avoir 
lieu sur notre département (s’il 
y a 12 inscrits). Un pré-requis 
avoir déjà participé à la formation 
Gessy 1 et utiliser Gessy. 
 
La F.I.B.R.E, cette formation se 
tiendra du 11 au 15 septembre 
à St Etienne , cette session s’a-
dresse aux nouveaux adhérents, 
aux nouveaux élus. Durant ce 
stage les militants découvrent 
l’histoire de la CFDT, ces va-
leurs, ces sigles, mais aussi le 
lien entre le pro et l’interpro. 
 
Une nouvelle formation Inapti-
tude au travail  se tiendra du 26 
au 27 octobre à St Etienne . 
Beaucoup de sections réfléchis-
sent à cette question. Cette for-
mation apporte une méthode 
pour agir. Agir pour la santé des 
salariés mais aussi éviter les li-
cenciements pour inaptitude.  
 
 

Une formation pour les nouveaux 
élus CHSCT se tiendra du 12 au 
16 octobre à St Etienne , afin de 
découvrir le vaste champ des 
conditions de travail. Apprendre à 
s’investir concrètement dans l’en-
treprise dans le domaine de l’or-
ganisation du travail face à un 
accident du travail, face à une 
étude de poste ou à l’introduction 
d’un nouveau procédé de travail. 
 
Elus DP une formation de trois 
jours pour vous former du 16 au 
18 novembre à St Etienne . 
Cette formation permet de 
connaître le fonctionnement de 
l’instance DP, les attributions des 
DP, les moyens permettant de 
remplir leurs missions... 
 
Découverte informatique , les 3, 
4, 7, 8 décembre 2009 à St 
Etienne . Cette formation vous 
permet de découvrir l’univers 
d’un ordinateur, mais aussi Word, 
Excel, Internet et l’utilisation 
d’une messagerie. Lors de votre 
inscription merci de nous préciser 
si vous venez avec un ordinateur 
(portable ou une base).  
 

Les places sont limitées 
à six, inscrivez-vous dès 
aujourd’hui. 

 
 

Deux nouvelles formations deux 
outils pour réagir face à la crise. 

 
Les ruptures du contrat de tra-
vail , est une formation de trois 
jours  qui permet de faire un point 
sur tous les types de contrats de 
travail qui existent mais aussi 
leurs ruptures. Cette formation 
aura lieu du 21 au 24 septembre 
à St Etienne . 

Licenciement économique , est 
une formation de 4 jours du 24 
au 27 novembre 2009 à St 
Etienne . Cette formation permet 
de comprendre le système des 
licenciements économiques mais 
donne aussi des éléments afin 
d’appréhender ce type de licen-
ciement. Au cours de cette for-
mation nous repérons le rôle et la 
mission de la SSE et du CE dans 
le champ économique de l’entre-
prise, puis les obligations de 
l’employeur lors d’un licencie-
ment économique et les diffé-
rents recours contentieux et les 
sanctions avec les délais de re-
cours, enfin nous situerons le li-
cenciement économique parmi 
les actes ayant une incidence sur 
l’emploi. 

 
Enfin retenez dès aujourd’hui la 
mise en place d’une formation au 
mois de janvier sur l’anticipation. 
La sortie de crise doit dès au-
jourd’hui être étudiée au sein des 
entreprises ligériennes. 
Rendez-vous dès le mois de jan-
vier pour étudier qu’elles seront 
les perspectives possibles, à sui-
vre... 

 
�  Béatrice DESCOURS 
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(Paru dans Liaisons Sociales n° 15370 du 27/05/2009 )�

Cet accord doit prévoir que les 
indicateurs cités ci-dessus et leur 
évolution figurent dans le rapport 
annuel de branche. Cet accord 
de branche fait l'objet, au même 
moment que son dépôt, d'une 
demande d'avis  auprès du mi-
nistère  de l'Emploi . Cette de-
mande est adressée par tout 
moyen permettant d'établir sa 
date certaine. Il peut donc s'agir 
d'une lettre recommandée avec 
AR ou remise en main propre 
contre décharge.  
 
Le ministère dispose de trois 
mois à compter de la date de ré-
ception de la demande, pour noti-
fier sa réponse. L'avis défavora-
ble doit être motivé. Le silence 
gardé par l'administration au 
terme de ce délai vaudra déci-
sion de conformité. 
 
Procédure de rescrit. 
 
Selon le nouvel article L. 138-27 
du Code de la sécurité sociale, 
les entreprises peuvent solliciter  
le Préfet de Région , afin de véri-
fier que l'accord d'entreprise ou 
de groupe ou le plan d'action ré-
pondent bien aux critères fixés 
par la loi. Cette demande, com-
portant différentes mentions lis-
tées par le décret est adressée « 
par tout moyen permettant d'éta-
blir sa date certaine ». La de-
mande est réputée complète si, 
dans le délai de 30 jours à comp-
ter de sa réception, le Préfet n'a 
pas fait connaître au requérant la 
liste des pièces ou informations 
manquantes.  
 
 

…/... 

- le recrutement  des salariés 
âgés dans l'entreprise, 
 
- l'anticipation de l'évolution  des 
carrières  professionnelles, 
 
- l'amélioration des conditions  
de travail  et la prévention de la 
pénibilité , 
 
- le développement des compé-
tences  et des qualifications et 
l'accès à la formation , 
 
- l'aménagement des fins  de car-
rière  et la transition entre activité 
et retraite, 
 
- la transmission des savoirs et 
des compétences et le tutorat . 
 
Pour chaque domaine d’actions 
retenues, l'accord ou le plan doi-
vent fixer des objectifs chiffrés , 
dont la réalisation est mesurée 
au moyen d'indicateurs . 
 
Par ailleurs, le plan d'action doit 
prévoir les modalités d'une com-
munication annuelle de ces indi-
cateurs et de leur évolution au 
CE ou, à défaut, aux DP. Les ac-
cords d'entreprise ou de groupe 
déterminent librement leurs mo-
dalités de suivi. 
 
Accord de branche étendu. 
 
Les entreprises entre 50 et 
moins de 300 salariés  non cou-
vertes par un accord d'entreprise 
ou de groupe ou un plan d'action 
sur l'emploi des seniors seront 
dispensées  de payer la pénalité  
si elles sont couvertes par un ac-
cord  de branche  étendu portant 
sur ce thème.  

À compter du 1er janvier 2010 , 
les entreprises d'aux moins 50 
salariés ou appartenant à un 
groupe d'aux moins 50 salariés 
se verront infliger une pénalité  si 
elles ne sont pas couvertes par 
un accord  d'entreprise ou de 
groupe ou un plan d'action sur 
l'emploi  des seniors .  
 
Très attendus, les décrets fixant 
les modalités d'application de 
cette obligation, instituée par la 
loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2009 (v. Légis. soc. 
-Sécu., financ.- n° 06/2009 du 9 
janvier 2009), sont enfin publiés.  
 
La pénalité , fixée à 1 % des ré-
munérations ou gains versés aux 
salariés, sera due pour chaque 
mois entier au cours duquel l'en-
treprise n'est pas couverte par un 
accord ou un plan d'action sur 
l'emploi des seniors. 
 
Accords ou plans d'action. 
 
Avec la parution des décrets, les 
entreprises ont désormais les 
clés pour se conformer à l'obliga-
tion légale. L'accord d'entreprise 
ou de groupe (ou le plan d'action) 
doit comporter un objectif chif-
fré de maintien  dans l'emploi 
des salariés d'au moins 55 ans 
ou de recrutement  de salariés 
d'au moins 50 ans.  
 
Il doit également prévoir des dis-
positions favorables au maintien 
dans l'emploi et au recrutement 
des salariés âgés portant sur au 
moins trois  des six domaines  
d'action  suivants : 
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Modalités de calcul des  
effectifs. 
 
Les effectifs de 50 et 300 sala-
riés  sont appréciés au 31 dé-
cembre , tous établissements 
confondus, en fonction de la 
moyenne au cours de l'année 
civile des effectifs déterminés 
chaque mois. Sont pris en 
compte les salariés titulaires d'un 
contrat de travail le dernier jour 
de chaque mois , y compris les 
salariés absents. 
 

Le Préfet dispose de trois mois à 
compter de la date de réception 
de la demande complète pour noti-
fier sa réponse. Toute réponse 
défavorable doit être motivée et 
préciser les voies et délais de re-
cours possibles.  
 
Le silence  gardé par l'administra-
tion au terme de ce délai vaudra 
décision  de conformité . Le préfet 
adresse une copie de sa réponse 
à l'organisme de recouvrement 
des cotisations d'assurance vieil-
lesse. 

Pour une entreprise créée en 
cours d'année, l'effectif est ap-
précié à la date de sa création . 
L'année suivante, l'effectif sera 
déterminé dans les conditions 
précitées, en fonction de la 
moyenne des effectifs de chaque 
mois d'existence de la première 
année.�   
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Dans ce journal, vous trouverez un 
tract qui présente le RSA, une 
nouvelle allocation qui remplace à 
la fois le RMI et l’allocation de pa-
rent isolé.  Il a pour objet de faci-
liter le retour à l’emploi  sans ré-
duction de revenu. A l’UD et sur le 
site confédéral*, plusieurs outils de 
présentation sont disponibles pour 
bien comprendre de quoi il s’agit 
(dont un argumentaire en 4 pa-
ges).  
  
La Cfdt s’est fortement impli-
quée dans ce nouvel acquis 
qu’il faut faire valoir et mettre en 
œuvre. Il est le fruit d’un travail 
important de la Cfdt dans sa lutte 
contre les précarités et la pauvre-
té, il est important, pour ne pas 
dire indispensable que chaque 
militant en soit porteur et le valo-
rise. Dès maintenant, il y a plu-
sieurs actions à initier par les équi-
pes Cfdt pour qu'un maximum 
d'ayant droits puissent en bénéfi-
cier : 
 
1- Présenter le diaporama pour 
que tous les militants soient infor-
més. 

riés à faibles revenus  sont 
concernés, c'est auprès d'eux 
que nous devons porter notre 
attention, et vérifier leur droit. En-
tre autres, les personnes concer-
nées sont les temps partiels, les 
personnes seules avec des en-
fants, les salariés dont le conjoint 
ne travaille pas...  
 
Pour que chacun aie les 
moyens de vivre pleinement de 
son travail, le RSA est une pas-
serelle qui doit soutenir l’inser-
tion professionnelle et sociale. 
 

�  Luc THORAL 
  
 
 
*http://www.cfdt.fr/rewrite/article/194
68/outils-de-communication-et-d-
action/4-pages-mode-d-emploi/4-
pages-mode-d-emploi---le-revenu-
de-solidarite-active,-un-levier-contre-
la-pauvrete-!.htm?idRubrique=4640 
 
 

2- Distribuer les tracts dans les 
entreprises où la Cfdt est pré-
sente. 
 
3- Identifier les salariés concer-
nés et leur présenter le RSA et 
leur demander s'ils ont fait la dé-
marche auprès de la CAF. 
 
4- Faire remonter à l'UD les ex-
périences de valorisation ou d'in-
formation ainsi que les résultats 
obtenus en terme de démarche 
d'inscription, de service aux sala-
riés ou aux adhérents… 
 
5- Faire remonter les difficultés 
rencontrées et vos propositions 
pour qu'il n'y ait plus de salarié 
pauvre en France. 
  
Attention, les démarches à enga-
ger auprès des personnes 
concernées seront faites discrè-
tement et avec tact. C’est bien le 
salaire qui doit apporter le revenu 
principal au foyer, et cette allo-
cation doit permettre à toutes 
les familles d’avoir accès à la 
culture, les loisirs… et durable-
ment à l’emploi . Tous les sala-
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plus de 30 morts, des syndicalis-
tes emprisonnés et exilés et 54 
licenciés.  
 
Si l’entreprise est privatisée c’est 
plus de 2 300 salariés qui per-
dront leur emploi, nous trouvons 
dans les entreprises candidats à 
la reprise France Télécoms. 
 
Les revendications du SIM-
TRAEMCALI sont : 
 

- le respect de la vie des respon-
sables et des adhérents du syn-
dicat. 
- rendre la gestion de l’EMCALI 
à la municipalité au service de la 
population. 
- réintégration des salariés licen-
ciés. 
Comme solidarité syndicale en-
tre nos organisations, ils souhai-

tent : 
 

- une information mutuelle  et 
en particulier avec les syndica-
listes de France Télécoms. 
- une mobilisation  de notre 
part, en cas de répression et 
d’atteintes aux droits de 
l’homme. 
- écrire des lettres  aux prési-
dent URIBE et aux ambassa-
deurs de Colombie en France et 
en Suisse. 
 
De plus, ils nous invitent à venir 
les rencontrer à Cali, pour sou-
tenir leur lutte, rencontrer les 
salariés et les dirigeants de l’en-
treprise.��
�
�
Site Internet : www.sintraemcali.com 

Une délégation du syndicat SIN-
TRAEMCALI de Colombie (Oscar, 
John, Jorge, Albert) accompagné 
de Daniel PARADA d’ « Agir en-
semble pour les droits de 
l’homme » ont souhaité nous ren-
contrer pour expliquer leur situa-
tion et obtenir notre solidarité. 
 
Leur syndicat dans l’Entreprise 
Municipale de Cali regroupe 
1.800 adhérents sur les 4.000 sa-
lariés de l’électricité, des télécom-
munications, des eaux potables et 
usées. Il lutte contre la privatisa-
tion voulue par le Président 
URIBE, contre l’avis de la popula-
tion et de la mairie. 
 
Ils sont soumis à une répression 
féroce du gouvernement et des 
para militaires et comptent déjà 

riés sur 100 dont des ensei-
gnants. La CFDT ne comprend 
pas cette proposition, ce n’est 
pas en réduisant les capacités 
de travail, et donc les recettes 
du CFA qu’on enrayera son 
déficit. 
 

La CFDT conteste l’analyse de 
la situation économique qui ne 
tient nullement compte de l’avis 
du TGI favorable au redresse-
ment judiciaire dans le but de 
maintenir l’activité du centre et 
de sauvegarder les emplois tout 
en épurant le passif. 
 
La CFDT demande à ce qu’une 
analyse pertinente des raisons 

du déficit soit faite, ce ne sont 
pas les quelques avantages sa-
lariaux négociés depuis près de 
20 ans qui ont pu conduire à un 
tel déficit mais plutôt une gestion 
chaotique. 
 

La CFDT apporte son plus vif 
soutien au personnel du CFA, 
aux apprentis et leur famille, aux 
maîtres d’apprentissage enga-
gés dans la défense de cet outil 
de travail indispensable pour le 
bassin d’emploi et notamment 
pour la réussite professionnelle 
et personnelle de quelques 
1 200 jeunes.�  

 

Le CFA des Mouliniers est en dif-
ficulté financière depuis plusieurs 
mois, pour ne pas dire plusieurs 
années. La CFDT dénonce la dé-
sorganisation et des dérives de 
gestion surprenantes. Ainsi, des 
mesures de restructuration ont 
été mises en œuvre en 2007 et 
2008 avec des licenciements et 
une augmentation du plan de tra-
vail, sans baisse de la masse sa-
lariale. En effet, les gains sala-
riaux ont été annulés par une 
augmentation de l’encadrement. 
 

Or, depuis un mois, le CFA est en 
redressement judiciaire, et il est 
proposé de supprimer des sec-
tions d’apprentissage et 25 sala-
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sachent lire et écrire, souvent il 
leur demande de déchiffrer des 
notes, des numéros, de remplir 
des tableaux ou des fiches ou 
des cahiers de liaison. 
 
L’action actuelle consiste à 
faire le tour des salariés pour 
qu’ils s’inscrivent et acceptent 
de s’engager dans une telle 
démarche . En effet, les salariés 
concernés n’ont pas trouvé leur 
place dans l’école durant leur 
jeunesse et restent convaincus 
que la formation n’est pas pour 
eux. Toute cette action de pro-
motion ne peut se faire que par 
les salariés entre eux, par les 
élus qui peuvent interpeller leurs 
collègues, se faire écouter et 
convaincre. La formation en 6 
modules de 4h permet avant 
tout aux salariés de dévelop-
per leur assurance parce qu’ils 
ont accès à l’information, et 
peuvent mieux communiquer . 
 
Par ailleurs, il est souligné que 
les militants syndicaux ont pu se 
mobiliser sur cette question 
parce que cela répondait à un 
réel besoin, et qu’ils étaient un 

peu en panne de dynamisme. 
Cette initiative les a engagé dans 
la gestion d’un projet où ils ont 
développé de nombreuses com-
pétences, de s’adresser et argu-
menter à la fois face à l’em-
ployeur et face aux salariés. Ain-
si, leur place se voit confortée, 
même si cela ne débouche pas 
sur l’adhésion syndicale des sa-
lariés. Ces actions ont été forte-
ment soutenues par les syndicats 
concernés et par l’URI qui avait 
embauchée Elyette qui n’a pas 
manqué de contacte ni de re-
lance avec les militants. 
 
Dans plusieurs départements, 
des expérimentations ont eu lieu 
et montré la pertinence de telles 
initiatives, toutefois, au-delà des 
expérimentations, il reste néces-
saire de  permettre à tous les sa-
lariés de développer leurs 
connaissances de base. Dès la 
rentrée en septembre l’UD enga-
gera des démarches d’informa-
tion et de mobilisation auprès 
de toutes les équipes . 
 

�  Luc THORAL 

L’Union Régionale a engagé en 
2 0 0 6  u n e  a c t i o n 
MAELE (Mobiliser, Agir dans 
l’Entreprise pour la Lecture et 
l’Ecriture ) qui a été reprise par 
plusieurs équipes syndicales de 
la Loire, dans les services 
(propreté, sécurité) ou la Santé 
(services à la personne). 
 
Face à la situation difficile où 
chacun sera amené à changer de 
travail, il est indispensable de 
développer les atouts qui vont 
favoriser ces changements. Ain-
si, être en mesure de lire son 
contrat de travail, ou sa fiche de 
paye voire un tract syndical est 
important. 
 
L’action consistait à former les 
militants syndicaux, DS et élus 
CE pour qu’ils puissent propo-
ser un plan d’action pour ren-
forcer les savoirs de base des 
salariés de leur entreprise.  
 
Actuellement, l’action n’est pas 
terminée après avoir convaincu 
l’employeur d’inscrire des modu-
les au plan de formation. Pour lui, 
il est important que ses salariés 
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Avec ce l ien vous ret rouverez l ’émission du 9 juin sur  TL7 à 

propos de l ’invest issement  ét ranger  dans la Loire, où la Cfdt  est  

intervenue par  la par t icipat ion de Char les SASSO et  Daniel  

THEVENET.�  
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Le fait que le personnel soit Le-
clerc lui permet de bénéficier de 
tous les accords de la société, de 
sa grille de salaires qui est au-
dessus de la grille nationale et 
des avantages du Comité d’En-
treprise. 
 
C’est grâce à la ténacité de 
l’équipe CFDT que ce projet a 
réussi à voir le jour. 
 
Les élus sont attentifs aux 
changements technologiques : 
l’automatisation des caisses gé-
nérera des pertes d’emploi et il 
faut dès à présent ouvrir les per-
spectives pour les personnels 
impactés. 

Pour information depuis l’ouver-
ture du Scarabée (salle de con-
cert) un poste à temps complet a 
été créé. 
 
La vente des compacts disques 
et DVD ayant chuté une salariée 
de ce rayon est passée à la billet-
terie, ce qui a permis de 
préserver un poste. 
 
Ces quatre postes ainsi créés 
sont techniques et permettent 
aux salariés concernés de se 
professionnaliser et d’assurer 
leur parcours. 
 

�  Elisabeth BAUDINAT 

Le Centre Leclerc de Riorges 
compte 213 salariés pour la sur-
face commerciale qui est de 6 
500 m2 et une galerie marchande 
avec quinze boutiques indépen-
dantes (dont Leclerc voyages). 
Un emplacement restant vacant, 
l’équipe CFDT a travaillé sur ce 
dossier en Comité d’Entreprise. 
 
Une proposition a été faite afin 
qu’une boutique de fleurs s’in-
stalle et fasse partie du magasin 
et donc ne soit pas indépen-
dante. Ce qui a généré la cré-
ation de deux postes ; un à 35 
heures et un autre à 30 h. 
 

�������
�

L’été est une période favorable 
pour la détente, pour recharger 
les batteries, et pour ceux qui le 
peuvent un moment privilégié 
pour partir en vacances. Malheu-
reusement c’est aussi une pé-
riode propice aux déboires 
(locations non conformes, des-
criptions fantaisistes, …..). Il est 
prudent par exemple de bien lire 
les contrats, de prendre le temps 
de s’informer. 
 
C’est aussi l’occasion de rappeler 
que si Internet est un outil rapide 
et pratique il est parfois utilisé à 
la limite de l’honnêteté… 
 
Cette fin de premier semestre est 
aussi l’occasion d’un point d’é-
tape sur le fonctionnement de 
l’Asseco : 
 

fond à la fois documentaire et d’é-
changes avec d’autres associa-
tions principalement au sein du 
CTRC (Centre Technique Régio-
nal de la Consommation) qui pro-
pose des rencontres thématiques 
(visites sur le terrain, rencontres 
fournisseurs Internet et téléphonie, 
DRCCRF). Pour la Loire, nous 
sommes invités à des échanges 
par des structures publiques 
comme le SIEL et LATERE (sur 
les sujets liés aux énergies) ou la 
DDCCRF.   
 
… Pour cette action nous atten-
dons une ou deux aides, rendez-
vous à une permanence pour en 
discuter… 
 

�  Pierre BONNEFOY 
 
 

- Constat d’une baisse significa-
tive de la fréquentation aux per-
manences et du nombre de mes-
sages laissés sur le répondeur, 
sans pouvoir l’expliquer à ce jour.   
 
- Participation à plusieurs ré-
unions ou assemblées générales, 
présence sur un stand au 
Congrès CFDT/Santé-Sociaux. 
Dans la mesure du possible, l’ob-
jectif est de poursuivre plus régu-
lièrement ces contacts avec les 
adhérents et les structures 
CFDT. 

 
 …  N’hésitez pas à nous inviter 
pour une intervention, la tenue 
d’un stand… 
 
Si le conseil aux adhérents est la 
partie la plus visible de notre acti-
vité, il s’appuie sur un travail de 

�
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La direction du Groupe annonce 
aujourd’hui des projets visant à 
renforcer ses activités de recher-
che et développement et à amé-
liorer sa compétitivité industrielle. 
Le Groupe veut renforcer le rôle 
clef de la France, comme centre 
stratégique et cœur de l’innova-
tion, en investissant plus de 100 
millions d’euros dans son centre 
de recherche R et D de Cler-
mont-Ferrand. Reste à voir sur 
quelle période cet investissement 
s’étalera, ce montant représente 
4 ans d’investissements actuels. 
 
L’amélioration de compétitivité 
des sites industriels se tradui-
ra donc par 3 projets distincts : 
 
- Spécialisation de l’usine de 
Tours (UJO – Joué les Tours) en 
pneus Poids-Lourds technologi-
ques pour l’Europe (Michelin Du-
rable Technolgy). 
 
- Fermeture de l’usine C3M de 
Lille-Seclin (SODEMECA) au 
profit de Clermont-Fd (SODG – 
Gravanches). 
 
- Spécialisation de l’usine de 
Montceau les mines (UMO) en 
pneus Génie-Civil et Mélanges 
(Z). Ainsi UMO deviendrait l’un 
des 2 plus grands centres de Mé-
langes (Z) d’Europe. 
 
Parallèlement à ces 3 projets, 
un plan de départs volontaires 
France est annoncé. 
 
Au global, les restructurations 
concerneront 1 093 salariés 
avec 484 mesures d’âges et 
609 appels à la mobilité in-
terne. 

Les salariés « Cadres » ne pour-
ront être concernés par les me-
sures d’âges en raison de blo-
cage législatif.  
 
Parallèlement, le Groupe lance 
un vaste plan de départs vo-
lontaires. 
 
Les départs actuels à la retraite 
ne suffisent pas à satisfaire les 
ambitions du Groupe, en terme 
de productivité. Par conséquent, 
le Groupe ouvre un plan de dé-
part volontaire pouvant concerner 
jusqu’à 700 personnes. 
 
En fonction de l’engouement des 
salariés vis-à-vis de ce départ 
volontaire, l’entreprise pourrait 
également ouvrir ce dispositif aux 
autres sociétés du Groupe. 
 
La période d’adhésion à ce plan, 
sous forme de volontariat, sera 
possible de ce jour jusqu’en no-
vembre 2009. 
 
Deux formes de volontariats : 
 
1.Mobilité externe avec mesures 
d’accompagnement. 
 
2.Temps partiel précédent un dé-
part à la retraite entre le 1er mai 
2010 et le 31 décembre 2012. 
 
- Cas particulier : les salariés qui 
devraient partir à la retraite avant 
le 1er mai 2010 seraient exclus de 
la mesure de temps partiel et de-
vrait partir à la date de retraite. 
 
- Les salariés « Cadres » ne 
pourront bénéficier du dispositif. 
 
- La rémunération durant le dis-

positif serait : 66% du salaire brut 
mensuel + une prime mensuelle 
supra-légale de 300 €. 
 
- Une indemnité de départ de se-
ra également versée (montant 
non défini à ce jour). 
 
- Une avance sur l’IFC (Indemnité de 

Fin de Carrière) pourrait être faite à 
hauteur de 13 000 € maximum. 
 
- Les cotisations prévoyance et 
retraite seraient complétées à 
100% par l’entreprise.  
 
Le 24 juin 2009, le Comité Cen-
tral d’Entreprise (CCE) se réunira 
afin d’approfondir les mesures 
d’accompagnements.�  
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Deux courtes infos : 
 

- Nos stands changent de 
visage : après de longues 
années de bons et loyaux 
services nos panneaux sont 
remplacés par une nouvelle 
série aux couleurs du collectif, 
jaune et noire. Venez les 
découvrir, ils sont affichés dans 
la salle 55 à la Bourse du 
Travail. 
 

- Une campagne nationale est 
en cours d’élaboration touchant 
à la grande distribution. Nous 
devrions être en mesure de 
vous la présenter en détail à 
l’automne…  à suivre !!!�  
 



• Il s’applique à tous les contrats de travail (CDI, CDD, temps partiel, in-
térim, saisonnier, intermittent, contrat aidé d’insertion, contrat de profes-
sionnalisation, …). 

• Confidentiel, il ne figure pas sur votre fiche de paye. 
 

 ����  Si vous êtes sans emploi  

• C’est un revenu minimum garanti avec des droits et des devoirs, dont un 
accompagnement pour accéder à un emploi.  
• Il remplace le Revenu minimum d’insertion (RMI) et l’Allocation de parent 
isolé (API). 
• Son montant est de 454 euros pour une personne seule ; 681,95 euros 
pour deux personnes et une majoration selon le nombre d’enfants à 
charge.  
• Durant les trois premiers mois de reprise d’une activité, le RSA et le sa-
laire sont maintenus. 

 

 ����  Pour connaître vos droits au RSA : consultez le site 
www.caf.fr, ou adressez-vous à la Caf de votre département chargée de la ges-
tion de votre dossier. 

 

 ����  Pour être conseillé et défendu : adressez-vous à un délégué 
CFDT ou prenez contact avec la CFDT. 

  

����  Avec la CFDT, agissez pour le recul de la pauvreté  ! 
����  La CFDT a déjà obtenu 

• l’indemnisation de l’assurance chômage pour les plus précaires,  
• l’accès à la formation professionnelle pour les salariés les moins qualifiés 
et les chômeurs,  
• l’élargissement des bénéficiaires de l’assurance maladie,  
• le suivi et l’évaluation rigoureuse du RSA pour éviter tout effet d’aubaine 
des entreprises ou des branches professionnelles, notamment en mainte-
nant les salariés dans la précarité.  

����  La CFDT revendique aujourd’hui que les jeunes sala riés 
de 18 à 25 ans, sans enfant, bénéficient aussi du R SA. 

 
La CFDT, par son combat permanent contre toutes les  
formes d’inégalités, lutte contre la pauvreté et l’ exclu-
sion qui fragilisent l’individu, l’économie et la c ohésion 
sociale. 

Ce tract peut être envoyé 
par mail, sur demande. 

 

��� �	
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�
 �

  
  
  

  
Dès juillet 2009, vous aurez droit au Revenu de sol idarité active (RSA) 
dès lors que vous avez plus de 25 ans (ou moins de 25 ans si vous avez 
un enfant né ou à naître) et que vos revenus du tra vail et de la famille 
sont en dessous d’un revenu proche du seuil de pauv reté. 
Le RSA comporte un minimum garanti si vous êtes san s emploi, un 
complément de revenu social pérenne si vous exercez  un emploi.  
Le RSA concerne 2,2 millions de travailleurs pauvre s (dont 90% de sala-
riés) et 1,5 million d’allocataires des minima soci aux. 

La CFDT, depuis 2005, s’est fortement impliquée dans la construction du 
RSA. Pour elle, c’est un levier important pour faire reculer la pauvreté. Le 
RSA garantit l’augmentation effective du revenu du ménage en cas de re-
prise d’une activité ou d’augmentation des heures travaillées.  

Avoir un travail tout en demeurant dans la pauvreté  est inacceptable ! 
 

 ����  Le RSA, qu’est-ce que c’est ? 

����  Si vous avez un emploi 

• C’est un complément de revenu social pérenne. 

• Son montant dépend du niveau de salaire, des revenus du ménage et de la 
composition familiale. Il varie d’une dizaine à plusieurs centaines d’euros par 
mois. Exemples : une personne seule avec un enfant, travaillant à mi-temps 
et ayant un revenu d’activité de 519 euros, percevra 289 euros supplémen-
taires au titre du RSA ; un couple avec deux enfants, avec un seul salaire et 
travaillant à temps plein, et ayant un revenu de 1038 euros, percevra 301 
euros supplémentaires au titre du RSA. 

• Ce n’est ni un salaire, ni un contrat de travail. 

• Il est versé tous les mois, tant que les revenus du foyer sont en dessous du 
seuil de revenu déterminé par la Caf, proche du seuil de pauvreté (en 2009, 
le seuil de pauvreté est de 880 euros par mois pour une personne seule). 

• Il ne supprime pas la Prime pour l’emploi (PPE) ni les allocations familiales 
ni l’allocation logement ni les autres formes d’aides sociales. 


